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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

9 octobre 2019 

Coopération cantonale pour la relève valaisanne de hockey sur 
glace 
 
A l’initiative du Département de la sécurité, des institutions et du sport (DSIS), 
les trois principaux clubs de hockey sur glace valaisans ont affirmé leur 
intention de coopérer dans le domaine de la relève. Cette coopération a 
notamment pour but de placer, à terme, une équipe U17 et une équipe U20 
dans la catégorie reine (élite). La mise en œuvre et les structures seront 
élaborées et définies conjointement par les clubs et la Fédération valaisanne 
de hockey sur glace. 

Le Conseiller d'Etat Frédéric Favre a rencontré les représentants des trois principaux 
clubs de hockey sur glace du Valais ainsi que la Fédération valaisanne de hockey 
sur glace (Ice Hockey Valais Wallis IHVW). Les dirigeants de l'EHC Viège, du HC 
Sierre et du HC Valais Chablais Futur ont présenté leurs visions et objectifs pour la 
promotion des jeunes talents et les possibilités de coopération dans le domaine des 
jeunes sportifs ont été discutées. 

Toutes les parties conviennent qu'il s’agit d’optimiser les possibilités de coopération 
pour la relève entre les clubs. Un des buts de cette collaboration est de placer et de 
maintenir aux niveaux U17 (anciens novices) et U20 (juniors) une équipe cantonale 
commune au plus haut niveau (élite). L'objectif est d'offrir aux jeunes talents 
valaisans la meilleure structure possible, tant en termes d'opportunités 
d'entraînement que de pratiques de compétition.  

La mise en œuvre exacte et les structures nécessaires seront analysées et 
élaborées dans les mois à venir sous la direction de l'association cantonale de 
hockey sur glace avec les responsables des trois clubs avec l’accompagnement de 
l’Office cantonal du sport.  
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